
Aide 1ère nécessité électroménager

Accueil du public : du lundi au vendredi, de 8 h 15 à 17 h  -  Internet : www.caf.fr – www.monenfant.fr

Tél. 3230, 24 h/24 – 7 j/7 et un conseiller vous répond du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 16 h 30

RÉFÉRENCES À RAPPELER IDENTIFICATION DU DOSSIER ALLOCATAIRE

  

N° allocataire : __________________________________________

Pôle allocataires –  Aides financières individuelles
Nom, prénom : ___________________________________________

De 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 00 Adresse : ________________________________________________

________________________________________________________

N° de téléphone : ________________________________________

1 CONDITIONS GÉNÉRALES À REMPLIR POUR BÉNÉFICIER DE L’AIDE 1ère NECESSITE
ELECTROMENAGER : 

• Être parent(s) d’au moins un enfant de moins de 20 ans ou à naître (à partir du 7ème mois de grossesse),et être dans
l’une des situations suivantes :

➢ Parent(s) allocataire(s) percevant au moins une prestation familiale ou sociale

➢ Parent(s) sans garde avec un droit d’accueil (sur justificatif)

➢ Parent(s) en garde alternée ou avec un droit de visite et d’hébergement (sur justificatif)

➢ Parent(s) non allocataire(s) dans le cadre d’une résidence alternée

• Avoir un quotient familial inférieur ou égal à 530 €

• Le bénéficiaire doit être en capacité de contracter un prêt

➢ Être majeur ou mineur émancipé

➢ Obtenir l’accord du tuteur si vous bénéficiez d’une mesure de protection

2 MONTANT DE L’AIDE (50 % en prêt et 50 % en subvention)

• Aide dans la limite de 400 € pour l’achat d’un appareil

• Aide dans la limite de 600 € pour l’achat de 2 ou 3 appareils

3 NATURE DES ARTICLES

• Achat ou renouvellement d'un ou de plusieurs appareils ménagers de base (lave-linge, réfrigérateur, cuisinière)

Sont exclus :  - Les achats entre particuliers
- Les achats sur internet ou par correspondance
- Les achats d’occasion, s’ils ne sont pas effectués dans une entreprise ayant une activité de ventes et de 

     réparations et ne proposant pas de garanties

4 MODALITÉS DE VERSEMENT

En cas d’accord de la Caf, l’aide est versée au fournisseur après signature des contrats de prêt par l’allocataire. En aucun
cas le versement n’est effectué à la famille. Aucun achat ne doit être effectué avant la signature des contrats.
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